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Actions menées par la FOEVEN dans le cadre du partenariat avec l’Académie 

de Lille 
 
Coordonnées : 
 

- Numéro de téléphone : 03 20 75 10 85 
 
- Adresse postale : 280 c rue du Quesne – 59700 MARCQ EN BAROEUL 

 
- e-mail : contact@aroevenlille.fr  
 
- Adresse du site Internet : www.aroevenlille.fr  

 
Histoire de l’association ( nature des activités proposées): 
 
L'organisation de colonies de vacances dans des centres d'apprentissage technique, par les 
directeurs, professeurs et agents de ces établissements, a constitué l'activité fondatrice de notre 
mouvement (pendant la guerre 39-45 et l'immédiat après-guerre). Des enseignants s'interrogent sur le 
bien-être de leurs élèves, et notamment sur ce qui peut se vivre après les cours et pendant les 
vacances (familles meurtries et désargentées). 
La mise en place des premières structures éducatives, coordonnées par les instances académiques 
de l'enseignement technique est instituée par arrêté ministériel dès 1952 : chaque AROVET sera 
présidée par un recteur. 
- Création AROVET de l'Académie de Lille : 21 mai 1952 
- Création de la fédération (FOEVET) en 1956 
- Les militants sont à l'origine d'une nouvelle structure au sein de l'établissement : les FSE (Foyers 
Socio Educatifs) : création par circulaire ministérielle en 1961 
- Les Aroéven, attachées à l'évolution du système scolaire, accroissent leurs actions en dehors de 
l'enseignement technique, en direction de l'Education Nationale dans sa globalité. 
- 1964 : La FOEVET devient la Foéven. 
- 1969 : 1ere convention signée avec le ministère de l'Education Nationale pour former des équipes 
d'établissement aux phénomènes relationnels 
- 1974 : Convention Nationale/Formation des équipes éducatives expérimentant le contrôle continu 
- 1975 : Habilitation nationale pour devenir organisme de formation BAFA/BAFD 
- 1982 : Accompagnement et formation des équipes ressources académiques chargées de l'opération 
: "Jeunes en difficulté dans les lycées professionnels" 
- 1991 : Participation de la Foéven à la formation ministérielle des formateurs des délégués des 
élèves. 
- 1992 : Ecriture de statuts types pour la MDL (Maison Des Lycéens) et aide à la mise en place de ces 
structures. 
- 1999 : Mise en place d'un dispositif d'organisation de BAFA en lycée 
- 2000 : La Foéven est mandatée par le ministère pour la mise en place d'un dispositif pilote d'aide à 
la détermination d'un projet professionnel pour les aides-éducateurs en fin de contrat. 
- 2006 : Lancement d'une recherche - action soutenue par la commission européenne "Eduquer par la 
diversité en Europe" : 10 pays partenaires et un laboratoire de recherche à Paris X Nanterre. 
 
Description succincte des 2 ou 3 actions « phares » de l’association : 
 
Toutes nos actions visent à promouvoir la citoyenneté dans et hors l'école. 
- Formation des élèves et des personnels de l'éducation à la délégation scolaire (délégués de classe, 
au CA, au CVL...) 
- un mode de régulation des conflits : "la Médiation par les Pairs" des élèves médiateurs pour régler 
les petits conflits et apaiser le climat scolaire. 
- Les classes de découverte et les BAFA lycéens pour des moments forts de l'action éducative.  
 
Principaux territoires sur lesquels intervient l’association : 
 
L'association intervient sur toute l'académie Nord-Pas de Calais dans les EPLE, en formation des 
personnels de l'Education Nationale. 
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